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Les reconversions professionnelles 

 

 
Déclaration du groupe de la Coopération 
 

 Nous sommes plongés dans une nouvelle période de transformation économique marquée 

par de profondes mutations. 

 

 Les transitions écologiques, numériques et sociales en cours exigent de nous une réelle 

adaptabilité. 

 

 Cette exigence s’est d’ailleurs encore renforcée l’année passée à mesure que se faisaient 

jour les conséquences socioéconomiques de la crise sanitaire liée à la Covid-19 que nous traversons.  

 

 Dans ce climat, les reconversions professionnelles apparaissent comme un levier 

stratégique de résilience en même temps qu’une opportunité de développement pour notre pays. 

 

 C’est ainsi que dans le présent avis, la section du travail et de l’emploi livre un certain 

nombre de préconisations qui exhortent les acteurs compétents (HautCommissariat au Plan, France 

Stratégie, France Compétence, Etat, Régions, etc.) non seulement à se coordonner mais à opérer un 

véritable changement d’échelle quant à cet enjeu.  

 

 Des dispositifs existent mais il y a urgence à mieux se pencher sur l’évolution des métiers, 

des qualifications et des compétences liées aux transitions en cours afin d’identifier au plus juste les 

besoins de formations et d’y remédier. C’est là une approche prospective qui nous permettra de 

constamment disposer des compétences nécessaires à notre réussite collective. 

 

 Il est aussi essentiel de porter une attention toute particulière aux stratégies des 

entreprises et des secteurs d’activités pour les rendre cohérentes avec les trajectoires de long terme 

dessinées au niveau national et déclinées par les acteurs locaux. C’est là une approche pragmatique qui 

permettra une réorientation pertinente de notre emploi salarié.  

 

 Tout cela, en veillant à une véritable cohérence territoriale et à la qualité des parcours 

humains proposés.  

 

 Nos entreprises-coopératives, tous secteurs confondus, œuvrent à ces reconversions en 

accueillant, en accompagnant et en sécurisant régulièrement des néo-coopérateurs à la recherche d’un 

changement professionnel impliquant souvent une quête de sens. 
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 C’est pourquoi nous soutenons tout particulièrement la préconisation 16 qui répond 

parfaitement à cette imbrication des enjeux.  

 

 Le groupe de la Coopération a voté cet avis.  

 


